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DISPOSITION AUX PREMIERS SECOURS POUR 

LE PUBLIC EN SITUATION DE HANDICAP 

Depuis l’arrêté publié au Journal Officiel du 11/03/2017, les personnes en 

situation de handicap à mobilité réduite, dès lors qu’elles peuvent transmettre les 

gestes qui sauvent à une personne tierce, peuvent être diplômées (premiers 

secours) PSC1, ce qui n’était pas le cas avant cela. 

Il s’agit concrètement d’enseigner aux personnes handicapées les gestes de 

premier secours et la façon de les réaliser afin qu’elles puissent les transmettre 

oralement à leur tour à une personne valide présente sur les lieux de l’accident 

pour qu’une assistante physique soit apportée à la victime. 

« Laisser faire ceux qui savent ». 

Le stage se déroulera sur une durée de 7 h en se basant sur les référentiels 

pédagogiques de l’association émise le jour de la formation par le formateur avec 

à la fin une évaluation du candidat sur une mise en situation avec une tierce 

personne (formateurs/proches). 

Concernant les autres formations professionnelles dont nous en effectuons 

la prestation il n’est malheureusement pas possible de les réaliser pour ce public. 

L’obtention de ces diplômes est subordonnée à la réalisation pratique pendant 

toute la formation. 

Cette interaction physique entre l’assistant et l’assisté implique un déplacement 

rapide de l’intervenant qui doit agir en contact direct avec la victime et également 

utilisé du matériel approprié ce qui n’est pas le cas sur du PSC 1. 

Enfin aucune adaptation n’est effectuée concernant les modifications de 

texte concernant les temps (BNSSA, BSB) et les formations PSE pour le public en 

situation de handicap. 
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